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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 13 par les mots : 

« , comme la suppression des subventions en faveur des combustibles fossiles, la limitation de la 
pollution lumineuse, le soutien au reboisement et la lutte contre la pollution des sources d’eau, 
comme l’ont exprimé les Européens consultés »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite s’assurer que l’Union 
européenne mène en effet des politiques plus concrètes et plus écologiques au niveau européen, 
comme l’entend l’alinéa 13.

A propos de la Conférence pour l’avenir de l’Europe, les différents sites web de l’UE expliquent ce 
qui suit : « Durant un an, des citoyens de toute l'Europe se sont réunis pour s'écouter mutuellement, 
partager des idées et formuler des recommandations sur l'avenir de l'Europe. Ils ont ensuite transmis 
leurs recommandations pour en débattre avec des acteurs politiques et d'autres parties prenantes, à 
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savoir des représentants des institutions de l'UE, des élus aux niveaux national, régional et local, des 
partenaires sociaux et des représentants de la société civile ».

Cet amendement a justement pour objectif de soutenir les idées que ces européens avaient 
défendues lors de cette conférence. En effet, les Européens qui ont participé à cette conférence 
avaient des recommandations très exigeantes et sensées en matière d’écologie et de protection de la 
biodiversité européenne.

Certaines de ces recommandations impliquaient la suppression des subventions en faveur des 
combustibles fossiles, la limitation de la pollution lumineuse, le soutien au reboisement et la lutte 
contre la pollution des sources d’eau européennes. Etant donné qu’aucune mention n’est faite de ces 
recommandations concrètes dans ce texte, nous souhaitons les ajouter pour faire valoir les 
préoccupations des européens consultés.


